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AVIS IMPORTANT  : NOUVEL  HORAIRE  DU BUREAU 

MUNICIPAL  À PARTIR  DU 17 SEPTEMBRE 2018 

LUNDI,  MARDI,  MERCREDI,  JEUDI  DE 8 H 30 À 12 H ET 

DE 13 H À 16 H 30. 

 

AFFAIRES  MUNICIPALES  

 

¶ DISTRIBUTION  DES BARILS  ET COMPOSTEURS 

 

La municipalité de La Patrie félicite les gagnants des barils et 

des composteurs. Le 20 août 2018 à 8 h 30, quatre personnes 

préoccupées par la protection de lôenvironnement sont venues 

attendre pour recevoir ces équipements offerts gratuitement 

par la municipalité. 

 

Félicitations à nos gagnants :  

Barils dôeau de pluie : Madame Nicole Bernier et Marylène 

Dumont 

Composteurs : Madame Lisette Blouin et Madame Sunshine 

Mackenzie 

 

Merci  à vous ! 

 



¶ SERVICE DE SECURITE INCENDIE  

 
Ça brasse au Service incendie  

 

 

Je peux vous dire qu'on n'aurait pas été en mesure de 

trouver un meilleur titre pour notre article... Ça brasse... 

et c'est vrai. Depuis 2 ans, il  y a eu beaucoup de 

changements. La municipalité de La Patrie a fait un 

180o dans le département et ce nô®tait pas un luxe, on 

en avait grandement besoin.  

 

On commence au début de 2017 avec l'instauration de la Ronde de 

sécurité. Issue de la fameuse loi qui oblige les camionneurs à faire une 

vérification mécanique de leur camion avant de partir, le Service 

incendie est obligé de faire ça sur les camions de pompiers; mais on est 

chanceux, on peut le faire une fois semaine... une chance, imaginez 

devoir faire l'inspection du camion avant de partir pour un feu! 

N'empêche que la loi est très claire et que l'inspection de tous les 

camions du Service incendie doit être faite une fois par semaine.  

 

Je dois avouer que la pilule a été dure à passer au Conseil ï c'est une loi 

qui coûte beaucoup au citoyen. On s'est alors dit, pourquoi ne pas en 

profiter pour tester nos équipements? Il  y en a beaucoup au Service 

incendie. Et pourquoi ne pas être plus présent pour nos citoyens? On a 

décidé de faire la Ronde de sécurité tous les jeudis soirs à 19h00 et de 

tester tous les équipements en même temps. Voilà pourquoi, tous les 

jeudis soirs, deux pompiers sont à la caserne et testent des équipements 

et vérifient les camions. Si vous voulez les 

rencontrer, arrêtez en passant, ça va nous 

faire plaisir de vous faire faire le tour. 

Même que, parfois, on est plus, parce 

qu'on est comme vous, on arrête en 

passant saluer nos collègues. La Ronde de 

sécurité nous permet de déceler les 

défectuosités avant leur utilisation 

première et nous permet de nous 



familiariser avec le fonctionnement de nos équipements afin d'être plus 

efficaces en situation d'urgence. On s'est également rendu compte que 

plusieurs équipements ne respectaient pas les normes soit à cause de 

leur âge ou car ils étaient défectueux. Nous avons donc remplacé 

plusieurs équipements essentiels au travail de pompier. Saviez-vous 

que les boyaux de pompier ont une durée de vie de 25 ans? Passé ce 

délai, il  est interdit de s'en servir. Nous l'avons aussi appris au début de 

2017. La grande majorité des boyaux dataient de 1979... quand il  y a eu 

l'acquisition du premier camion... Face à ce problème, nous nôavions 

pas beaucoup d'options, nous avons passé une commande et avons 

remplacé les boyaux non conformes. Une heure après l'installation des 

nouveaux boyaux sur le camion, l'alarme sonne et on éteint un 

incendie... Je peux vous dire qu'ils sont bon les nouveaux boyaux! 

 

 Nous avons aussi modernisé le logo du Service afin de rajeunir l'image 

et d'inclure le nouveau logo de la municipalité. Vous devriez les voir 

sur les camions bientôt. Nous avons aussi remplacé la pompe portative, 

qui permet de puiser l'eau dans un lac ou une rivière, chose primordiale 

dans les secteurs où il  nôy a pas de borne-fontaine!  La génératrice a 

aussi été changée. Deux équipements qui ne fonctionnaient plus, mais 

dont nous avons grandement besoin.  Début 2018, nous avons remplacé 

la pompe pour la désincarcération. Savez-vous que La Patrie couvre les 

municipalités de Notre-Dame-des-Bois, Scotstown, Hampden et 

Chartierville pour la 

désincarcération?   

 

Nous avons aussi 

fait l'acquisition 

d'un VTT et d'un 

traineau afin d'être 

en mesure 

d'effectuer des 

interventions en 

milieu isolé. Nous 

avons fait un projet commun avec les municipalités de Notre-Dame-

des-Bois, Scotstown, Hampden et Chartierville afin de partager 



l'équipement. Nous avons bénéficié d'un soutien financier du 

Gouvernement du Québec pour financer ces achats.  

 

 

L'embauche régulière en 2017 nous a permis d'accueillir plusieurs 

nouveaux pompiers dans nos rangs. Vous savez que pour exercer 

comme pompier dans nos petites communautés, il  faut suivre plus de 

400 heures de formation. Incroyable. Il  faut recruter maintenant pour 

anticiper les retraites si nous voulons avoir assez de pompiers au 

Service dans quelques années. Les lois stipulent que nous devons avoir 

en tout temps 10 pompiers lors de chaque intervention. Pas facile, les 

pompiers de La Patrie sont des pompiers volontaires. C'est quoi au juste 

un pompier volontaire? C'est un pompier qui a un autre emploi et que 

lorsqu'un appel d'urgence survient, il  quitte son travail, sa famille, et 

souvent son lit,  pour porter assistance aux gens dans le besoin, qui sont 

non seulement des concitoyens, mais aussi des amis, des membres de 

leur famille, et des gens quôils côtoient tous les jours à La Patrie! On ne 

sait jamais quand va survenir une situation d'urgence donc on ne peut 

pas savoir combien on va avoir de pompiers si lôalarme sonne. Mais ce 

que je peux vous dire c'est que les 

pompiers à La Patrie ont leur 

travail à cîur, car quand la radio 

sonne ce n'est pas long qu'on voie 

arriver 12 ou 15 pompiers... même 

pour une fausse alarme. 

 

Dernière tuile de 2017, l'unité 

d'urgence ou le « Swat ». Nos 

véhicules, pour respecter la loi, 

doivent passer l'inspection de la 

Camion incendie vendu 



S.A.A.Q. chaque année.  En 2017, la S.A.A.Q. nous a annoncé que 

c'était la dernière année que lôunit® dôurgence aurait sa certification. 

Nous nous sommes donc lancés dans d'innombrables recherches afin de 

trouver un véhicule de remplacement. Le plan retenu par la 

municipalité fut un camion « rescue » afin d'apporter les pinces de 

désincarcération et la pompe portative, ainsi qu'un autobus pouvant 

servir comme unité de soutien aux sinistrés, ainsi quô¨ transporter les 

habits de combat des pompiers sur les lieux des interventions. Nous 

avons finalement trouvé les bons véhicules et en juin 2018 nous 

recevions un camion Rescue usagé, un Ford F-550 modifié pour les 

besoins de la cause. Présentement, l'autobus est en cours de 

modification afin d'être opérationnelle le plus rapidement possible.  

 

Les pompiers s'entrainent une 

fois par mois, le lundi soir. 

Les pompiers doivent 

effectuer 40 heures de 

pratique annuellement. Nous 

avons des modules afin de 

recréer les conditions 

auxquelles les pompiers 

doivent faire face en situation 

réelle. Toutes les pratiques 

sont inspirées des manuels de 

formation. Après leur journée 

de travail, les pompiers vont 

s'entrainer parfois jusqu'à 22 h 

00 afin d'être prêts à répondre 

à toutes situations et de garder 

leurs connaissances à jour, car 

vous méritez le meilleur 

service que l'on peut offrir.  

Nous avons présentement 5 

recrues qui suivent la 

formation afin d'être des 

pompiers certifiés. Bientôt ils seront aptes à répondre à toute situation 

d'urgence. Nous sommes toujours à la recherche de nouveau talent: la 



municipalité vous offre la rémunération lors de la formation, des 

pratiques, des rondes ainsi que lors d'interventions, des collègues de 

travail agréable, des équipements de travail conforme aux normes et la 

possibilité de faire partie d'une équipe dynamique. Pas besoin de 

formation, nous nous occupons de tout après une période de probation. 

Venez faire la différence dans votre communauté, contactez le Service 

de sécurité incendie au 819-560- 8535 poste 2 ou 

incendie.lapatrie@hsfqc.ca.  De plus, la création de la page Facebook 

ainsi que la ligne téléphonique et l'adresse courriel permet un contact 

plus rapproché avec nos citoyens. Si vous avez des questions sur le 

fonctionnement du Service, l'émission des permis de feu ou toute autre 

information, communiquez directement avec nous. Si vous avez une 

urgence, faites le 9-1-1. 

   

 

Merci  à nos pompiers volontaires ! 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

mailto:incendie.lapatrie@hsfqc.ca


¶ CORPORATION  DES LOISIRS LA  PATRIE  
 

  Le 31 août et 1er septembre se tenait le 

tournoi familial. Cette fin de semaine est 

consacrée principalement à jouer de la balle 

donnée, mais également un évènement où 

toutes les familles sont réunies et qui profi-

tent de cette occasion pour se jaser de tout 

et de rien. Une fois de plus, nous avons at-

teint notre objectif, soit celui de créer une 

ambiance amicale, et festive. Nous avons 

passé de 9 équipes à 13 équipes. Nous 

avions mis toute notre énergie sur le tour-

noi de balle à commencer par la construction dôabris-joueurs ainsi que 

lôachat de nouvelles estrades. Les loisirs de La Patrie tiennent à remer-

cier les bénévoles quant à la construction des abris-joueurs, les béné-

voles de la cantine, les marqueurs ainsi que les arbitres. Sans vous, le 

tournoi ne serait pas ce 

quôil  est présentement. 

Mille  fois MERCI pour 

votre contribution. Les ga-

gnants de lô®dition 2018 

sont les Desilets-Landry, 

une nouvelle équipe de 

cette année. On vous in-

vite à visiter notre page 

Facebook « Corporation 

des Loisirs St-Pierre de La 

Patrie » » afin de voir 

toutes les photos reliées à lô®vènement. Nous vous disons à lôannée pro-

chaine! 

  

Loisirs La Patrie 
 

 

 

 

 



MESSAGES D'ORGANISMES  LOCAUX  

ET ÉVÈNEMENTS  À VENIR  
 

¶ COMITÉ  DES USAGERS DU HSF 

 
Dans le cadre de la semaine des droits des usagers du  20 au 28 sep-

tembre 2018, le comit® des usagers du CIUSSS de lôEstrie ï CHUS, en 

collaboration avec  le comité des usagers du Haut-St-François,  offrira 

deux repr®sentations de la conf®rence ç Rebondir apr¯s lô®preuve è de 

Josée Boudreault et son conjoint, Louis-Philippe Rivard. 

 

Les représentations auront lieu : 

Le mercredi 26 septembre à 19 h au Centre culturel de Weedon, 272, 7e 

avenue Weedon; ou le jeudi 27 septembre ¨ 19 h ¨ lôAuditorium des 

Tisserands à Magog. 

 

Les personnes intéressées à participer au concours sont invitées à se 

rendre au www.concourscuci.com pour remplir le formulaire de partici-

pation. Ces personnes auront à nommer un droit des usagers pour être 

éligible. Vous êtes donc invités à vous informer sur vos droits en visi-

tant le http://www.rpcu.qc.ca/. 

Si des personnes nôayant pas acc¯s ¨ un ordinateur souhaitent participer 

par lôentremise dôun ou dôune ami(e), du voisinage, de la parent® ou de 

la famille, nous vous invitons à appeler au 819-888-1112 ou 819-566-

4893 en nommant un droit des usagers énumérés ci-bas. 

 

Le concours se termine le 20 septembre 2018 à 23 h 59. 

Le tirage pour distribuer les billets aura lieu le 21 septembre. Les ga-

gnants seront contactés par courriel ou par téléphone et devront confir-

mer qu'ils souhaitent recevoir leur prix. 

Conférence de madame Chantal Lessard, commissaire aux plaintes. 

 

Aussi le mercredi 26 septembre à 19 h au Centre multiservice et 

services sociaux dôEast-Angus (CHSLD). Venez en grand nombre 

entendre et questionner la commissaire aux plaintes. 

 

http://www.concourscuci.com/
http://www.rpcu.qc.ca/


DROITS DES USAGERS 

Droit ¨ lôinformation - Droit à des services adéquats - Droit de choisir 

lô®tablissement ou le professionnel de son choix - Droit de consentir ou 

non à des soins - Droit de participer aux décisions le concernant - Droit 

dô°tre accompagn® et assist® - Droit à des services en langue anglaise - 

Droit dô°tre repr®sent® - Droit ¨ lôh®bergement - Droit de porter plainte 

et dôexercer des recours - Droit ¨ la confidentialit® et ¨ lôacc¯s aux dos-

siers 

 

 
 

 

 



¶ FADOQ 

 
BIEN VIVRE, CAR CHAQUE JOUR EST À LUI  SEUL UNE VIE 

 

Bonjour à vous tous! Septembre est le mois où les activités commen-

cent après un été chaud et humide. Vous avez sans doute remarqué que 

le renouvellement des cartes a changé. Eh bien oui ! Maintenant, on se 

les procurera chez Lucille Brochu, 91, route 257 Nord, au 819-888-

2246.  

 

Cette année, la responsable, Lucille Brochu, tenait à être chez elle afin 

que sa journée soit plus agréable que dôattendre dans un local. Elle sera 

libre les 21-22-23 septembre, de 9 h à 21 h. Aussi nous ferons lôan-

nonce par des pancartes qui seront à la Caisse, à lô®picerie et au local. 

Si vous êtes âgés (ées) de plus de 50 ans, nous aurons plaisir à vous ac-

cueillir dans notre club. 

 

Pour les activités, nous commençons par la danse en ligne le jeudi 20 

sept. de 19 h à 21 h avec Ghislaine Bergeron. La responsable est Lu-

cille qui prendra vos noms (819-888-2246) 

Nous continuons notre bingo tous les derniers vendredis du mois ainsi 

le 28 sept. nous vous attendons à 19 h. Chers membres, nous vous sou-

haitons une bonne année et nôoubliez pas que nous sommes attentifs à 

vos demandes    

 

Le CA     

 

 

¶ LES CHEVALIERS  DE COLOMB  

 

Les  Chevaliers de Colomb, conseil 7455 de La Patrie invite la popula-

tion au brunch country qui aura lieu le 9 septembre 2018 de 8 h à 13 h 

au centre communautaire, 44 rue Garneau à La Patrie. 

 



¶ FABRIQUE  DE LA  PAROISSE ST-JOSEPH-DES-

MONTS 

Église La Patrie 

 

Travaux dans la cave de l'église ? 

Une cave ? Non, un sous-sol ? Oui ! Le ciment est coulé et le scellant est 

étendu presque partout. Présentement des bénévoles sôaffairent à net-

toyer lô®glise ! 

 

La prochaine étape est dôinstaller un nouveau système 

de chauffage « biomasse ». Chauffage avec résidus forest-

iers abandonnés. Nous espérons au plus haut point pouvoir 

lôinstaller dôici Noël pour faire notre messe dans cette belle 

église qui sera chauffée dôun bout à lôautre, dôoctobre à mai. 

Côest très important pour le confort de tous et toutes  mais 

surtout pour arrêter la 

détérioration structurelle de la bâtisse et de pouvoir lôutiliser à dôautres 

fins que les célébrations religieuses, comme par exemple des spectacles.  

Marché aux puces! 

Le Conseil de Gestion veut installer un marché aux puces 

dans le sous-sol de lô®glise. Une autre subvention de 

25,000$ a été demandée pour payer lô®lectricit®, une de-

scente dôescalier conforme, des toilettes dans le sous-sol 

et divers menus travaux sur la structure. Tout nôest pas 

décidé quant au déroulement du marché aux puces. Notez 

que nous nôaccepterons pas de  

vêtements ni de matelas. La Fripatrie fait déjà un très bon travail pour la 

vente de vêtements usagés. Les revenus du marché aux puces seront à 

considérer dans nos levées de fonds.  

 

 

Des dons sont accueillis en tout temps. Dôailleurs quelques 

personnes en ont déjà faits. Ils seront accumulés pour aider à 

payer la part du système de chauffage qui ne sera pas sub-

ventionnée. Pour le moment le montant nôest pas calculé car 

les soumissions ne sont pas toutes entrées. 

 

 

 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjah8i2jNvcAhXEmeAKHdL1BCIQjRx6BAgBEAU&url=http://www.marcheauxpucesquebec.com/2018/05/le-marche-aux-puces-exterieur-de-saint.html&psig=AOvVaw1HY4TtiUNRmA5wgkoDKuDl&ust=1533736652804548
https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjW4-u8jdvcAhVQGt8KHUIfA48QjRx6BAgBEAU&url=http://www.evenementgroupeperron.com/fr/dons-en-ligne/&psig=AOvVaw2AbnX8m3cq0RlTZmEL9cXk&ust=1533736884293266


 

Dîner paroissial 

Le dîner paroissial à La Patrie se tiendra dimanche midi  le 28 octobre 

2018 de midi  à 14h. Avis aux PME et autres entreprises, vous recevrez 

des demandes de commandites. Nous vous remercions à lôavance de bien 

accueillir les bénévoles et aussi de votre générosité, selon vos moyens.  

Au dîner Il  y aura des prix  de présence mais aussi nous vendrons des 

moitiés/moitiés qui vous donneront la chance de gagner : 

1er prix : 50% des ventes des moitiés/moitiés; 

2e prix : Un bâton de hockey offert  par David Perron no. 57  

               des Blues de St-Louis et autographié; 

3e prix : Une belle catalogne offerte par Denise Landry  artisane; 

Et de nombreux autres prix qui seront offerts par différents com-

manditaires. 

 

Depuis quelques jours des bénévoles vendent des livrets de 

billets au coût de 5$ du livret . Le tirage se fera lors du dîner 

le 28 octobre 2018. Le 1er prix est 300$, le 2e prix côest 200$ 

et il  y a 3 prix  de 100$ chacun. Merci dôencourager les bé-

névoles. Ces revenus sont une très grosse partie des argents 

nécessaires pour entretenir nos bâtiments et aider à la pastorale.  

 

Levées de Fonds à venir ! 

 

Bien sur quôil y aura une grosse levée de fonds en 2018 - 2019. 

Les détails sont à suivre car une rencontre est prévue avec Le 

Club Lions La Patrie, qui nous appuie et pour décider du 

choix de levée de fonds et des façons de faire. 

 

Une autre levée de fonds, suggérée par un paroissien, serait la vente 

de piliers. Comme vous pouvez vous en douter, ça fait plusieurs gros 

dossiers pour les gestionnaires. Voici comment ils entrevoient le dérou-

lement. Dans la cave il  y a 35 piliers. Des familles pourraient décider 

dôen acheter un et sur le pilier nous pourrions installer une plaque qui 

identifierait ladite famille avec un court historique de celle-ci. Côest un 

dossier très embryonnaire mais très intéressant. Toute personne voulant 

 

 

 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiJzbGwt9vcAhUFPN8KHfm7AKYQjRx6BAgBEAU&url=https://vk.com/ali5baksa&psig=AOvVaw0clRdVTDJJhBJ639cygM55&ust=1533748156371058
https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiXrvLK7qPdAhUliOAKHW4yBEQQjRx6BAgBEAU&url=http://carrefour50.com/blog/tirages-moitier-moitier/&psig=AOvVaw1zGZd6LoTQxOBnh68D5l0C&ust=1536236848986814
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aider dans ces campagnes de levée de fonds nôa quô¨ donner son nom au 

bureau 888-2231. 

Cimetière! 

Nous devons vous rappeler certaines règles à observer dans le ci-

metière. 

 

Prenez avis quôil  est interdit  de pratiquer,  soi-

même, des inhumations (enterrements) ou 

autres travaux dans lôun ou lôautre des ci-

metières de la paroisse St-Joseph-des-Monts. 

En tout temps vous devez contacter le ou la re-

sponsable du cimetière en question et prendre 

des informations ou des ententes. À La Patrie il  

faut appeler au presbytère, 819-888-2231. 

 

Concernant les inhumations, nous devons toujours faire signer un reg-

istre de sépulture quand il  y a un enterrement dans lôun ou lôautre de 

nos cimetières et côest comme ça partout dans le diocèse. Hors si on ne 

le sait pas, on ne peut pas compléter le registre et le faire signer.  

 

Oui il  y a des frais dôinhumation mais côest normal.  

- Ça sert à payer le fossoyeur. Il  se rend au bureau pour voir le nu-

méro de la concession et la trouver sur le plan, ensuite au cimetière 

il  doit trouver la concession, la mesurer, la sonder, creuser, être 

présent lors de lôinhumation et refermer convenablement. Certains 

vont même sôoccuper de faire signer le registre 

- Ça sert aussi à payer le travail en bureautique. Souvent des autori-

sations doivent être accordées et ça demande un travail de re-

cherche. Souvent les gens du bureau se rendent aussi au cimetière 

pour vérifier des informations avec le fossoyeur et même se ren-

dent au cimetière lors de lôinhumation pour faire signer le registre. 

 

Voici une partie des règlements : 
Section III  : Concessions par la Fabrique, paragraphe no. 9 : 

«  La concession dôun lot ou dôun carré dôenfouissement, ne donne pas 

le droit de propriété, mais seulement le droit à lôinhumation pour le 

concessionnaire et les membres de sa famille de même que pour toute 

 



personne nommément désignée en conformité avec les règlements et les 

tarifs du cimetière. «  

 

Section IV : Droits et obligation des concessionnaires, paragraphe no. 

19 : 

« Ouvrage funéraire : Le concessionnaire est le seul propriétaire de 

lôouvrage funéraire  et demeure le seul responsable de son entretien et 

en assume tous les coûts.  Il  appartient au concessionnaire dôassurer 

lôouvrage funéraire contre les risques usuels, notamment le vol, le van-

dalisme et  la responsabilité civile. La Fabrique nôassume aucune re-

sponsabilité quant à ces biens. Tout concessionnaire est responsable des 

dommages matériels ou blessures corporelles résultant du mauvais état 

de lôouvrage funéraire placé sur son lot. » 

 

Pour faire nettoyer et/ou restaurer votre monument, nous vous 

suggérons de contacter « Les Monuments Gagnon » au 819-583-0500. 

M. Gagnon accumule les noms pour diminuer ses coûts en frais de dé-

placements. Vous seriez avantagés. 

 

 INSCRIPTIONS POUR CATÉCHÈSE 

PAROISSE SAINT-JOSEPH-DES-MONTS ï LA 

PATRIE 

 

Pour la communauté de La Patrie, la paroisse Saint-

Joseph-des-Monts, procède à lôinscription des jeunes 

de 8 ans  à 10 ans   pour les  

catéchèses de lô®veil à la foi catholique, de la préparation aux sacrements 

du 1er Pardon ou de la 1ère Communion, même sôils étaient inscrits lôan 

passé.  

Pour la Confirmation, les jeunes qui auront 12 ans en 2019, nés en 2007, 

doivent aussi sôinscrire. 

OÙ : au local de la FADOQ, 18 A rue Chartier, 15 minutes avant  ou 

après la messe de 10h30, le dimanche. 

QUAND : tous les dimanches en septembre 

Informations  : Louise Denis, agente de pastorale 819-657-1152 ou  

au presbytère de La Patrie au 819-888-2231 

 

 

 


